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Exemples 
d’occupation parcellaire 
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ENJEUX ET PROPOSITIONS D’OBJECTIFS 

 

- Préserver l’identité de la commune en assurant un développement harmonieux du village 

Afin d’assurer un développement harmonieux et une gestion économe de l’espace, le choix des 

zones constructibles doit favoriser l’épaississement du tissu existant par un développement en couronne et 

non linéaire en tenant compte non seulement du patrimoine Bâti ancien, des zones vertes en cœur de 

bourg mais également les zones de développement potentiel des exploitations agricoles. Il doit dans ce 

cadre tenir compte de la proximité des équipements et des possibilités de déplacements alternatifs à 

l’automobile (piétons, cyclistes). De même, les possibilités de construction au sein du tissu existant doivent 

être exploitées en priorité. 

 

- Préserver la qualité architecturale du bâti et le valoriser par un environnement de qualité 

La commune se caractérise par un patrimoine architectural et naturel de qualité qu’il faut protéger et 

mettre en valeur. Le diagnostic a permis d’identifier un certain nombre d’éléments architecturaux qui 

contribuent à la qualité du paysage urbain et plus généralement du cadre de vie qui pourront faire l’objet de 

protections dans le cadre de la Loi Paysage. Par ailleurs, la commune, dans sa partie Nord et Nord-Ouest, 

se situe dans un paysage ouvert laissant de larges perceptions sur les zones urbanisées. Dans ce cadre, il 

est important d’associer à tout projet le traitement des franges urbaines et l’assimilation des nouvelles 

constructions. Outre la conservation des haies existantes, la commune pourra favoriser l’accompagnement 

des nouvelles zones bâties par des plantations bocagères. 

 

- Sécuriser les déplacements, les entrées de bourg et les principaux carrefours 

L’analyse de la trame existante a révélé quelques points faibles au sein des zones urbanisées. 

Certains carrefours et voies étroites doivent être aménagés afin d’assurer la sécurité des usagers par un 

meilleur partage de la voirie. De même, le choix des zones constructibles devra tenir compte de la capacité 

de la voirie à accueillir des flux supplémentaires. Plusieurs réflexions sont dans ce cadre à mener : 

- Définition d’une nouvelle hiérarchie du réseau de desserte avec un meilleur partage de la voirie 

- Amélioration des circulations douces le long des principaux axes et au sein du bourg 

- Amélioration du stationnement notamment le long des voies étroites inadaptées à cet usage 
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CDC : CA de la Région Dieppoise
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LES CHOIX D’AMENAGEMENTS 

 

LES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
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